
Catherine Beaujard
Responsable du pôle
03 26 40 80 24 - 06 80 76 06 33

Pôle Développement Social 
des Territoires

Marne
n Sandra Dufour	
03 26 59 80 32
06 76 13 66 62

Ardennes
n Gina Laplace
03 26 02 84 80 
06 82 72 25 86

Meuse
n Claire Dormet	
03 29 79 53 73
06 79 20 33 59

msa.accueil@msa08-51-55.msa.fr
www.msa085155.fr

MSA Marne Ardennes Meuse
24 boulevard Roederer
51077 Reims Cedex

co
nc

ep
tio

n 
: c

om
’ M

S
A

 (C
W

/0
1/

20
12

) -
 im

p
re

ss
io

n 
: M

G
2

Le pôle Développement Social des Territoires se définit surtout par 
une philosophie et des principes d'actions :
•	 Une philosophie d'esprit mutualiste par la mutualisation des ressources locales en tant que 
méthode et principe de solidarité.

•	 Des principes d'actions
- le partenariat et la territorialisation de l'action,
- la participation et l'implication des acteurs locaux et de la population,
- la promotion et la mise en application de la méthode de Développement Social Local (DSL), expertise 
de la MSA reconnue tant par les élus locaux que par les institutions et légitimée par la Loi d'Orientation 
Agricole (art 6 de la loi du 6 janvier 2006).

Ses missions

•	 Veille sur les territoires ruraux
- repérer les besoins exprimés par la population et les acteurs locaux ainsi que les réflexions en cours 
et les idées innovantes,
- identifier les actions menées par les différents acteurs des territoires ruraux,
- proposer des partenariats pertinents,
- être relais d'information entre la MSA et les territoires ruraux.

•	 Référence technique DSL et coordination des Contrats de Développement Social Territorial
Au sein de la MSA, dans le cadre des missions publiques (REAAP, CEJ...) et surtout à travers des 
actions de territoire, apporter l'éclairage philosophique et méthodologique DSL pour :
- fédérer autour de projets communs,
- créer une dynamique sur un territoire en donnant aux habitants la possibilité d'être acteurs de projets 
locaux,
- améliorer les conditions de vie en favorisant l'émergence de nouveaux services et structures tout en 
créant et organisant de nouvelles solidarités,
- créer les conditions de pérennisation des actions avec l'ensemble des acteurs locaux.

•	 Promotion de l'offre ASS MSA
- améliorer notre visibilité et la lisibilité de notre politique à travers nos actions sur les territoires,
- promouvoir notre offre d'action sociale auprès des élus locaux et des partenaires au plus près du 
terrain afin d'instaurer des relations efficaces et opérationnelles.

Secteurs des travailleurs sociaux


